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•Un territoire calé entre deux pôles 
urbains importants (Annecy et 
Chambéry/Aix les Bains).

•Une prédominance du monde rural : 
une organisation du territoire autour 
de l’armature ville /bourgs / villages.

•Un pôle économique important.

•Un secteur de périurbanisation
dynamique.

Le territoire de l’Albanais
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La Communauté de Communes 
du Canton de Rumilly : 

18 communes 
26.000 habitants (en 2006)

La Communauté de 
Communes du Pays d’Alby

11 communes 

11.000 habitants

Le SIGAL : 
Syndicat Mixte Intercommunal pour 
la Gestion du Contrat Global et le 
Développement de l’Albanais

2 Communautés de Communes 

2 cantons : 38.000 habitants

Périmètre du SIGAL, du
SCOT et du Contrat de 

Développement de l’Albanais 
(CDRA)

Le SIGAL
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Le Contrat de 
Développement Durable  

Rhône-Alpes

2001-2006

Bilan
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� L’ensemble des 30 actions a été mis en place.

� 6 millions d’€ de dépenses pour 1,6 millions d’€ de subventions.

� Le CDRA a pleinement joué son rôle de levier et de soutien à
l’expérimentation puisque 17 actions expérimentées grâce au 
CDRA ont été pérennisées par le SIGAL et les Communautés de 
Communes.

Bilan du contrat 2001-2006
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� le SCOT

� la Plateforme des services à domicile

� l’Eveil musical

� la Sauvegarde et valorisation des vergers

4 actions pérennisées
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� Elaboré lors du CDRA, il donne 8 orientations pour le territoire.

� Fil conducteur des projets pour le territoire.

� Il a déjà permis d’organiser le territoire , d’économiser de    
l’espace.

Le SCOT
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Les missions de la Plateforme

Plateforme des 
Services à domicile de 

l'Albanais
créée en 2003 pour améliorer le 

maintien à domicile 
des personnes âgées

FORMATION

ACCUEIL
INFORMATION

(familles et 
personnes âgées)

COORDINATION 
DU MAINTIEN A 

DOMICILE

ADCR
ADMR

AVS Coup de 
Pouce

ANIMATION DU 
RESEAU 

GERONTOLOGIQUE

INSERTION
RECRUTEMENT

CENTRE DE 
DOCUMENTATION

Le plateforme des services à domicile:
une action phare du 1er contrat
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ACCUEIL ET INFORMATION 
Informations sur les ressources qui existent dans l’Albanais.

COORDINATION 
Coordination de l’action des associations d’aide à domicile; 
Organisation des retours à domicile.

FORMATION
Élaboration d’un programme de formation pour les Aides à
domicile de l’Albanais.

�A ce jour 2/3 du personnel de l’Albanais possède le diplôme d’Etat d’Auxiliaire 
de vie sociale.

Les missions de la Plateforme

Le plateforme des services à domicile:
une action phare du 1er contrat
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Chaque année:

� 3500 élèves de 
maternelle et primaire 
sensibilisés à la musique.

� une soixantaine  
d’enseignants formés.

Eveil musical
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� Création d’un verger 
conservatoire  avec  une 
centaine d’espèces 
locales d’arbres fruitiers.

� Vulgarisation des 
techniques d’entretien.

Sauvegarde et valorisation des vergers
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Le Contrat de 
Développement Durable  

Rhône-Alpes

2009-2015

Orientations
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Répondre aux 3 enjeux prioritaires 
du territoire pour  :

� l’habitat,

� les déplacements,

� le développement économique.

Une vision à long terme : mettre en œuvre 
les orientations du SCOT

Le CDDRA de l’Albanais 2009-2015 : 
un nouveau contrat pour le territoire
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Habitat/Cadre de vie

• logement

• sport, culture, loisirs

• espaces naturels

Transports/ déplacements
modes de 
déplacements

•sentiers de 
randonnées

• déplacements 
doux

Économie/Emploi/
Formation

• Secteurs éco dont 
agriculture, 
tourisme

• emploi, formation

• services à la 
personnePSADER

Le CDDRA 2009-2015 : un contrat durable
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Le Développement Durable au cœur des préoccupations

Une intervention équilibrée dans les champs économique, 
social et environnemental:

Développement économique : l’axe prioritaire du CDDRA avec pour objectif de:

� créer des emplois.
� sécuriser les parcours d’emploi.

Solidarité sociale 

� Égalité d’accès au logement.
� Action en faveur de l’emploi des plus précaires.

Environnement

� Prise en compte environnementale pour chaque action.

Le CDDRA 2009-2015 : un contrat durable
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� 29 actions 

� Montant total : 7 513 703 €

dont 2 243 791€ de subvention 
sollicitée auprès de la région.

14%

14%

28%
17%

21%

3% 3%

Répartition des actions par axe 

Habitat 

déplacement

economie 

tourisme 

PSADER 

Animation 
généraliste

animation 
PSADER 

Le CDDRA 2009-2015 : un projet ambitieux
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Le Contrat de 
Développement Durable  

Rhône-Alpes

2009-2015 

Plan d’actions
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Deux Programmes Locaux de l’Habitat ont été élaborés, le CDDRA 
vient en complément de ces programmes pour : 

� l’animation du PLH,

� l’accompagnement et conseil des communes (projets urbains et 
document d’urbanisme),

� l’observation du marché de l’habitat,

� les actions de communication et sensibilisation.

Maîtriser la croissance de l’habitat 
et la diversification de l’offre de logement

Un CDDRA pour l’habitat
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1 – Favoriser la mise en place d’une organisation de transport 
collectif adaptée à l’armature urbaine.

� Le renforcement et l’élargissement de l’offre de transport en 
commun existante.

� La mise en place de service de transport à la demande.

� Développement des modes de déplacements doux 
(entre les communes et les pôles d’échanges) : Vélos 
routes / Liaisons piétonnières ; Réseaux de sentiers 
Pédestre et VTT.

Un CDDRA pour les déplacements

2 – Favoriser le développement des modes doux de transport 
(vélo, piétons, …).
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� La promotion et l’animation économique du territoire.
� Le développement de produits de types atelier relais, pépinières 
d’entreprises.
� Le soutien à la création et au développement des TPE et PME/PMI. 
ACTION PASSERELLE AVEC LE BASSIN ANNECIEN

1. Développer l’attractivité et l’identité économique de l’Albanais.

2. Accompagner les mutations économiques du territoire 
et soutenir l’emploi localement.

3. Consolider le tissu économique local.

� Mise en oeuvre d’une opération collective en faveur du 
commerce et de l’artisanat (type ORC, FISAC).
� Développement des services durables aux entreprises et à
leurs salariés .

� Création d’un observatoire des mutations économiques.

Un CDDRA pour le développement économique

Volet économique
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1- Valoriser et développer un réseau de sites touristiques structurants.

� Renforcer les pôles touristiques.

� Créer de nouveaux pôles (faisabilité d’une piscine couverte 
intercommunale).

2- Organiser et structurer l’offre touristique locale.

� Valorisation touristique du patrimoine bâti. 

� Le développement de l’hébergement touristique.

� Le développement de produits touristiques type court séjour ou WE.

Un CDDRA pour le développement économique

Volet touristique
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1- Renforcer le potentiel économique de l'agriculture du territoire.

� Favoriser les installations et la diversification de l’agriculture 
notamment vers les filières bio.

2- Améliorer la multi-fonctionnalité de l'espace.

� Mise en place d’un plan de gestion des prairies sèches.
� Préserver les paysages boisés.

3-Améliorer la prise en compte du volet "énergie" dans la 
production agricole.

� Favoriser la production d’énergie.

Un CDDRA pour le développement économique

Volet agricole forestier et Développement rural (PSADER)
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Merci pour votre attention.


